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ARTICLE V

1) Aucune des dispositions de la présente Convention, ou de son Annexe,
ne doit être interprétée comme faisant obstacle à l'application de mesures plus
favorables dont un Gouvernement contractant fait ou pourrait faire bénéficier
le trafic maritime international en vertu de sa législation nationale ou de dispo-
sitions de tout autre accord international.

2) Aucune des dispositions de la présente Convention, ou de son Annexe,
nle doit être interprétée comme empêchant un Gouvernement contractant d'ap-
pliquer des mesures temporaires qu'il juge nécessaires pour préserver la
moralité, la sécurité et l'ordre publics, ou pour empêcher l'introduction ou la
Propagation de maladies ou de fléaux risquant d'affecter la santé publique ou
de s'attaquer aux animaux ou aux végétaux.

3) Tous les points qui ne font pas l'objet de prescriptions expresses dans
la présente Convention restent régis par la législation des Gouvernements con-
tractants.

ARTICLE VI

Aux fins d'application de la présente Convention et de son Annexe, on
entend:

a) par "normes", les dispositions qu'il est jugé possible et nécessaire de
faire appliquer uniformément par les Gouvernements contractants,
conformément à la Convention, afin de faciliter le trafic maritime inter-
national;

b) par "pratiques recommandées", les dispositions qu'il est jugé souhaita-
ble de faire appliquer par les Gouvernements contractants pour facili-
ter le trafic maritime international.

ARTICLE VII

1) L'Annexe à la présente Convention peut être modifiée par les Gouverne-
nents contractants, soit sur l'initiative de l'un d'eux, soit à l'occasion d'une con-
férence réunie à cet effet.

2) Tout Gouvernement contractant peut prendre l'initiative de proposer un
amendement à l'Annexe en adressant un projet d'amendement au Secrétaire
général de l'Organisation (ci-après dénommé "le Secrétaire général"):

a) à la demande expresse d'un Gouvernement contractant, le Secrétaire
général communique directement les propositions d'amendement à tous
les Gouvernements contractants pour examen et approbation. S'il ne
reçoit pas de demande expresse à cet effet, le Secrétaire général peut


